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Actions susceptibles de pouvoir bØnØficier d’une subvention d’Eurostat au cours des annØes
2002 et 2003

(2002/C 43/16)

Par la prØsente, le public est informØ des actions susceptibles de pouvoir bØnØficier d’une subvention de la
part des services d’Eurostat au cours des annØes 2002 et 2003.

Le fichier Ølectronique, reprenant les actions concernØes (classØes par thŁme statistique, unitØ et accompa-
gnØes d’une description, des indications dØtaillØes ainsi que du nom et des coordonnØes du responsable de
projet) se trouve sur le serveur EUROPA (http://europa.eu.int).

ConcrŁtement, vous pouvez accØder à cette liste via «Institutions», «Commission», «Directions gØnØrales et
services», «Eurostat», «Eurostat, �Autres informations�», «Appels d’offres et subventions» et puis entrer dans
le fichier «Subventions Eurostat 2002-2003».

Vous Œtes invitØs à lire attentivement les informations accompagnant ce fichier, oø nous expliquons la
diffØrence entre la catØgorie des actions rØservØes au «SystŁme statistique europØen» (pour information) et la
catØgorie «ouverte pour compØtition» (pour action).

Pour cette derniŁre catØgorie uniquement, vous Œtes priØs de bien vouloir signaler votre intØrŒt à
participer ou à rØaliser ces (ou certaines de ces) actions, avec rØfØrence au(x) thŁme(s) concernØ(s) et
une description de votre expØrience en la matiŁre, à la connaissance de:

Commission europØenne
Eurostat
UnitØ R-3
BECH B4/405
5, rue Alphonse Weicker
L-2920 Luxembourg (Kirchberg)

Votre candidature sera automatiquement prise en compte et une information complØmentaire et plus
dØtaillØe vous sera envoyØe au moment de la prØparation du dossier, vous permettant d’introduire ou
non une proposition plus prØcise pour la rØalisation de l’action.

De plus, afin de vØrifier les critŁres habituels de sØlection et d’attribution dØfinis par la Commission, le
formulaire standard de demande de subvention sera à complØter.

Enfin, il convient de signaler qu’un cofinancement des actions sera toujours exigØ. Le taux d’un tel
cofinancement sera dØterminØ par action en fonction des crØdits disponibles dans les unitØs avec un
minimum de 10 % des coßts Øligibles. Il sera annoncØ au moment de l’envoi de la demande de subvention.

DØlai de rØception obligatoire des dØclarations d’intØrŒt: 15 mars 2002 inclus. Le non-respect de cette
date impliquera le refus automatique de votre participation Øventuelle.
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